
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE81279

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 81279

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les pratiques existant sur certains chantiers de construction engagés par de grands groupes
français. Des exemples lui ont été rapportés qu'il convient d'éclairer concernant en particulier le chantier de la
construction du grand stade de Bordeaux. Il semble qu'une entreprise, placée en liquidation judiciaire, n'a plus
payé depuis quatre mois 14 ouvriers qu'elle avait recrutés un an auparavant en Espagne. Ces ouvriers qui
bénéficiaient de conditions de travail françaises avec un salaire horaire au niveau du SMIC étaient également
hébergés aux frais de leur employeur avant de se retrouver du jour au lendemain sans toit ni salaire. Les
ouvriers dénoncent également des conditions de travail particulièrement pénibles et ne respectant pas le code
du travail (semaines de travail allant jusqu'à 60 heures, pas de pause avant l'arrêt déjeuner, obligation d'acheter
à leurs frais les équipements de sécurité). L'existence de situations sociales aussi dramatiques sur des chantiers
aussi importants que celui d'un grand stade, conduit par de grands groupes français faisant appel à des sous-
traitants, pose la question du défaut de surveillance. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
mettre en place afin d'instaurer un contrôle sur les conditions sociales de ces salariés et l'invite à proposer la
tenue d'une table ronde associant l'ensemble des acteurs (organisations professionnelles du bâtiment et des
travaux publics, pouvoirs publics, État, élus locaux, organisations syndicales) afin d'éviter le renouvellement de
telles pratiques.
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